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COMPTE  RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
                       Séance du 23 septembre 2011 

                       
          
           MAIRIE 
 

 
L'an deux mil onze et le vingt trois septembre à 20 heures 30, le Conseil municipal de 
cette commune régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mme Christiane THIBERT, Maire. 
 
Présents : Mmes Christiane THIBERT, Colette BERGER, Patricia DUBOIS, Solange 
DUMAS, Nicole NAVARRO, Claude ROLLIN, Mrs Franck FURTIN, Christian HARTWICH, 
Benoit JABOULET et Dominique VIOT. 
 
Absents représentés :   
Jean-Pierre BOURGEOIS donne pouvoir à Claude ROLLIN 
Michel ARIES donne pouvoir à Dominique VIOT 
Pascal GUILLON donne pouvoir à Christiane THIBERT 
 
Nombre de conseillers en exercice : 13  Présents et représentés : 13 
Date de la convocation : 19 septembre 2011 
Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
Dominique Viot a été nommé secrétaire de séance. 
 
Le compte-rendu de séance du 9 septembre 2011 est approuvé à l’unanimité des membres 
présents et représentés au Conseil Municipal du 23 septembre 2011. 
 
 
Ordre du jour  
- Modification du tableau des emplois 
- Acceptation devis chauffage bar 
 
 
Délibérations :   
 
OBJET : Modification du tableau des emplois  
  
VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements publics, 
VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, 
notamment l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 jan vier 1984 en vertu duquel les emplois de 
chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant; et que celui-ci doit mentionner sur 
quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il habilite l'autorité à recruter, 
Suite au jugement du Tribunal Administratif de Lyon rendu le 25 mai 2011 qui enjoint la 
commune de Garnerans de réintégrer Madame Levieux en qualité de stagiaire dans un 
emploi correspondant à son grade. 
Madame le Maire réitère sa demande afin de se prononcer pour la création d’un emploi 
administratif supplémentaire pour répondre à l’injonction du Tribunal Administratif. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité de 10 pour, 2 contre et 
1 abstention : 

� CONTRAINT ET FORCE, à la création d’un emploi admin istratif supplémentaire 
pour répondre à l’injonction du Tribunal Administra tif, de réintégrer Madame 
LEVIEUX en qualité de stagiaire au grade d’adjoint administratif 2 ème classe pour 
une durée hebdomadaire de 35h00. 

ET fixe le nouveau tableau des emplois permanents d e la collectivité à compter du 1 
octobre 2011 . 
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OBJET : Acceptation devis chauffage bar  
 
Madame le Maire fait part de la nécessité de l’installation d’un nouveau chauffage au bar de 
la salle polyvalente, le montant du coût de cette installation est de 919,73 € HT soit 1 100 € 
TTC par l’entreprise JM ELEC de Saint Didier sur Chalaronne.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : ACC EPTE à l'unanimité des membres 
présents et représentés, le devis de cette installa tion d’un chauffage au bar de la salle 
polyvalente pour un montant de 919,73 € HT soit 1 1 00 € TTC par l’entreprise JM ELEC 
de Saint Didier sur Chalaronne.  
Cette dépense sera inscrite au budget primitif 2011  et imputée  au compte 21318 
opération 133 en section d’investissement. 
 

Rapports des commissions :  
 
Action sociale et culturelle  
Prochaine réunion du CCAS jeudi 6 octobre à 18h00 pour préparer le repas des anciens. 
 
Finances  
Il faudra intégrer le surcoût de 20 000 € lié à l’emploi supplémentaire. Celui-ci représentant 
15 % au titre des impôts locaux, qui serait sans doute amené à être augmentés. 
 
Communication  
Note d’info à diffuser ce week-end. 
 
Urbanisme et environnement  
Les travaux de ruissellement sur la Route d’Illiat et d’entretien de voirie sur chemin des 
Bergerettes sont terminés. 
Les travaux de création d‘un regard et pose d’une grille pour l’évacuation des eaux à la 
sortie sud des Leynards ont été réalisés. 
 
La commission a reçu des représentants du lotissement le Village réitérant leur demande de 
rétrocession de la voirie. La commission s’engage à étudier l’impact de cette rétrocession 
qui sera abordé lors d’un prochain conseil.  
 

Questions diverses  
  
La séance est levée à 22h00 
 
 

Prochain Conseil le Vendredi 21 octobre 2011 à 20 h  30 
 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus 
. 

 
       Le Maire, 
 
 
 
       Christiane THIBERT 


